
Comité de Pilotage

Document d'Objectifs
ou DOCOB

1- Etat des lieux initial  
       diagnostics naturalistes 
       diagnostic socio-économique

2- Enjeux de conservation et objectifs

3- Préconisations de gestion et 
financement. Les contrats  Natura 2000
sont prévus à ce stade.
Charte Natura 2000

4- Suivi et évaluation

Opérateur

- Collectivités locales
- Administrations (ONF, DDAF...)
- Associations (pêcheurs, sportives, chasseurs,
écologistes... )
- Agriculteurs (viticulteurs, éleveurs...)
- Propriétaires fonciers
- Citoyens 
- Professionnels du tourisme
      ...........
art. R 214-25 code Rural ou R 414-10 code de l'Env.
 

Désigne

Participent

NATURA 2000

GESTION D'UN SITE
La gestion d'un site désigné est conduite par le document d'objectifs
élaboré par un comité de pilotage.

= Obligatoirement une collectivité territoriale

Bureau d'études
ou/et

Associations du site
ou/et

 Professionnels du site
ou/et

l'opérateur lui-même

Rédige ou supervise la rédaction

PRECISIONS
 L'état des lieux est important 1- pour vérifier la présence des habitats, de la faune et de la  flore
 à l'origine du site;                      2- pour caractériser toutes les activités présentes sur le site.
 Les enjeux de conservation concernent les habitats et espèces qui ont justifié la désignation du site 
 La rédaction du DOCOB et les études nécessaires sont subventionnées à 80% par l'Etat.
 Les actions pour préserver les habitats sont prises en charge par les contrats Natura 2000.
 L'animateur du site, qui supervise la gestion du site après le DOCOB, est aussi subventionné à 80%.
 Les 20% manquants pour la rédaction du DOCOB ou l'animateur sont apportés par l'opérateur du 
 site ou d'autres aides


